
 
ACCUEIL DE 

JOUR 

 
40, rue André Ridders 

02170 Le Nouvion-en-Thiérache 

 
Les demandes d’inscription sont à for-
muler par écrit ou par téléphone le lundi 
au vendredi de 9h à 12h30.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contacter pour cela : 
 

             Le Cadre de Santé  
 

Tél :  03 23 97 56 01  
Fax : 03 23 97 56 32  

cadre.ehpad@ch-lenouvion.fr 
 

Le Responsable de l’Hébergement  
 

Tél :  03 23 97 56 39 
Fax :  03 23 97 56 57  

hebergement@ch-lenouvion.fr 
 

L’ Equipe soignante 
 

Tél :  03 23 97 56 61 
 asg.adj@ch-lenouvion.fr 

 

Inscription 

Le transport, le repas de midi et la        
collation de l’après-midi sont compris 
dans le prix de journée qui est fixé pour 
l’année 2025 à : 
 
 Hébergement : 25,00 € 
 
 Dépendance : 
 

 GIR 1/2 :    17,70 € 
 GIR 3/4 :     11,23 € 
 GIR 5/6 :       9,53 € 
  
 
 
Des aides financières sont possibles 
dans le cadre de l ’A l locat ion               
Personnalisée d’Autonomie (APA) versée 
par le Conseil Général après révision ou 
étude du plan d’aide (GIR concernés 1 à 
4). 
 

 
L’ inst ruc t ion des  doss iers  de                
financement peut être assurée par      
l’équipe administrative du Centre      
Hospitalier. 
 
 
 
 
 

La tarification 



· Permettre le maintien à domicile 
 
· Accueillir et accompagner à la      

journée les personnes atteintes 
 
· Aider, soutenir et informer les        

familles et les aidants 
 
· Élaborer un projet individuel d’aide 

et de soins pour maintenir             
l’autonomie et le lien social 

L’accueil de jour reçoit des 
personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de troubles 
apparentés, vivant à domicile. 

Elles ont lieu dans un pavillon dédié, à 
taille humaine, véritable espace de vie. 

L’accueil de jour est ouvert du lundi au 
vendredi de 9 h 30 à 16 h 30, sauf les 
jours fériés. 

 
L’accueil se fait à la journée, une ou   
plusieurs fois par semaine. 

 
Le transport est assuré par des ambu-
lances et pris en charge par l’établisse-
ment si vous le souhaitez.  

Les objectifs 

Les activités 

Les personnels 

L’accompagnement est assuré par une 
équipe pluridisciplinaire dont les       
membres sont formés à la bientraitance, 
aux droits des patients, à la gestion des 
troubles du comportement et à la        
méthodologie de l’humanitude. 

Les personnes peuvent, si elles le           
désirent, participer à : 

 
· des activités de vie quotidienne 

(cuisine, jardinage…), 
 
· des activités motrices (gymnastique 

douce, promenades, parcours extérieur 
de santé, relaxation…), 

 
· des activités de stimulation cognitive 

(mémoire, lecture, chant, écoute      
musicale…), 

 
· des soins esthétiques. 

Informations pratiques 


